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"d'acceptation de la succession à
concurrence de l'actif net" ?

Par mvil, le 23/07/2011 à 14:23

Bonjour, 
Mon père vient de mourir. Il était en procès avec ses deux soeurs, pour le partage de leur
maison familiale (inhabitée). Cette affaire traîne depuis longtemps, a connu des
rebondissements juridiques multiples... 

Ma situation est la suivante : "j'hérite" de cet état de fait avec ma propre soeur. Dans quelle
mesure ai-je la possibilité de me dégager de ces histoires de procès ? Puis-je, par exemple,
renoncer à mes droits sur cette maison ? Les frais de justice déjà en cours font-ils partie de la
succession de mon père avant l'issue finale du procès ? 
J'ai vu qu'il existe depuis la réforme du droit des successions de 2006 une possibilité pour
l'héritier "d'acceptation de la succession à concurrence de l'actif net". Ai-je la possibilité de
prendre cette option ? 

Merci beaucoup de m'éclairer.
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